
RAPPORT PRÉSENTÉ À L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
 
Le Comité permanent des sociétés d’État présente son premier rapport : 
 
 
Réunions : 
 
Le Comité s'est réuni dans la salle 255 du palais législatif : 
• le vendredi 20 février 2004; 
• le vendredi 27 février 2004; 
• le jeudi 29 septembre 2005. 
 
 
Questions à l’étude : 
 
• Le rapport annuel de la Société d’assurance publique du Manitoba pour l’exercice qui s’est terminé 

le 28 février 2002; 
• le rapport annuel de la Société d’assurance publique du Manitoba pour l’exercice qui s’est terminé 

le 28 février 2003; 
• le rapport annuel de la Société d’assurance publique du Manitoba pour l’exercice qui s’est terminé 

le 29 février 2004; 
• le rapport annuel de la Société d’assurance publique du Manitoba pour l’exercice qui s’est terminé 

le 28 février 2005 (le rapport n’a pas été renvoyé en comité, mais ce dernier a convenu à l’unanimité de 
l’examiner). 

 
 
Composition du Comité : 
 
Réunion du 29 septembre 2005 : 
• Mme BRICK; 
• M. CULLEN; 
• M. CUMMINGS; 
• M. DEWAR; 
• M. FAURSCHOU; 
• M. JHA; 
• M. le ministre MACKINTOSH; 
• M. MARTINDALE (président); 
• M. PENNER; 
• M. REID; 
• M. SWAN. 
 
Le Comité a élu Mme BRICK à la vice-présidence. 
 
 
Personne étant intervenue :  
 
Marilyne McLaren, présidente-directrice générale 
 
 
Rapports étudiés et adoptés : 
 
Le Comité a examiné les rapports indiqués ci-après et les a adoptés sans modifications : 
 
• le rapport annuel de la Société d’assurance publique du Manitoba pour l’exercice qui s’est terminé 

le 28 février 2002; 
• le rapport annuel de la Société d’assurance publique du Manitoba pour l’exercice qui s’est terminé 

le 28 février 2003. 
 
 
Rapports étudiés, mais non adoptés : 
 
Le Comité a examiné les rapports indiqués ci-après mais ne les a pas adoptés : 
 
• le rapport annuel de la Société d’assurance publique du Manitoba pour l’exercice qui s’est terminé 

le 29 février 2004; 
• le rapport annuel de la Société d’assurance publique du Manitoba pour l’exercice qui s’est terminé 

le 28 février 2005. 
 
 



 
 
 
 
 

Le président, 
 
 
 

Rapport présenté par :     _________________________________ 
M. MARTINDALE 

 
 
 
 
Le 29 septembre 2005 
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